
ANNEXE I 

Le Contrat de location pour l’installation et l’exploitation d’un distributeur de produits de boulangerie comporte les 

terminologie suivantes : 

 1. Les termes « Distributeur Automatique » désignent le distributeur automatique de produits de 

boulangerie de marque PANIVENDING dont la Société PAKT S.A. possède les droits exclusifs d’exploitation et de 

distribution au Grand-Duché de Luxembourg. 

 2. Le terme « Installation du Distributeur Automatique » désignent l’installation et la mise en marche 

du Distributeur Automatique ainsi que tous les travaux et diligences requises pour ce faire.  

 3. Les termes « Lieu d’Installation » désignent le local ou, de manière plus générale, l’espace au sein 

duquel la Commune souhaite voir installé et exploité un Distributeur Automatique. 

 4. Les termes « Gestion du Distributeur Automatique » désignent tant l’approvisionnement, l’entretien, 

le nettoyage et la réparation du Distributeur Automatique que la vente de produits de boulangerie via ledit 

Distributeur et la collecte des recettes ainsi générées.   

 5. Les termes « Désinstallation du Distributeur Automatique » désignent le débranchement et la 

reprise du Distributeur Automatique par l’Exploitant ainsi que tous les travaux et diligences requises pour ce faire. 

L’emploi du singulier ou du pluriel est indifférent quant au sens et/ou à la signification donné(e)(s) à chacun des 

termes définis dans le présent Contrat. 

 


